
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI 
Total 

hebdomadaire 
Horaires 

d’accueil 
8h - 17h X 9h - 12h 8h - 17h 8h - 17h 

Total 

journalier 
9h X 3h 9h 9h 30h 

 

2 – Déterminer le nombre de semaines travaillées : 40 semaines travaillées 

3 – Calcul de la mensualisation : 

Nombre d’heures hebdomadaire x Nombre de semaine travaillées = 30 x 40 = 1200 = 100 

12       

 

Nombre 

d’heures de 

travail annuel 

de l’assistant 

maternel : 
 

Nombre 

d’heures 

mensualisée 

par mois  

Janvier 

 

Février 

 

Mars 

 

Avril 

 

Mai 

 

Juin 

 

Juillet 

 

Août 

 

Septembre 

 

Octobre 

 

Novembre 

 

Décembre 

 

COMPRENDRE LA MENSUALISATION 
  

Depuis la création de la Convention Collective en 2005, la mensualisation des salaires est devenue 

obligatoire. 

Cela permet : 

- pour les assistants maternels d’avoir un salaire de base fixe tous les mois et non plus une 

rémunération en dents de scie, 

- pour les familles, de mieux connaître le salaire versé tous les mois et surtout les aides de la 

PAJE qu’elles vont toucher. 

 

La mensualisation est le fait de multiplier le nombre d’heures hebdomadaire par le nombre de semaine 

travaillées que l’on divise par le nombre de mois de l’année à savoir 12 et ainsi les rémunérer mensuellement.  

Un équilibre mensuel est établi et le salaire versé est le même indépendamment du nombre d’heures 

travaillées (hors heures complémentaires). 

Par exemple : 

1 – Déterminer le nombre d’heures hebdomadaire : 

 

 

 

100 h        100 h        100 h       100 h       100 h       100 h       100 h        100 h           100 h             100 h            100 h              100 h              

 

 

 

100 h 

1200 heures 

12 12 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Comment calculer le nombre de semaines d’absence de l’enfant lors 

d’un contrat en année incomplète ? 

 

 

 

5 semaines de congés de  

l’assistant maternel 

 

Semaines d’absence de  

l’enfant déduites au contrat 

 (congés des parents en décalage  

avec ceux de l’assistant  

maternel, RTT…) 

 

 

 

 

 

 

 

 

EN ANNEE COMPLETE : 

Nombre de semaine par an x Nombre d’heures hebdomadaires x Taux horaire de l’assistante maternelle 

12 

Lorsqu’un contrat est en année complète la rémunération des congés de l’assistant maternel (à savoir 5 

semaines annuelles) sont inclues dans la mensualisation soit 52 semaines par an 

EN ANNEE INCOMPLETE : 

Nombre de semaine travaillées par an :  52 – (5 semaines de congés de l’assistantes maternelle + ? semaines 

d’absence de la famille) = ? 

Nombre de semaines travaillées par an x Nombre d’heures hebdomadaires x Taux horaire de l’assistante maternelle 

12 

Lorsqu’un contrat est en année incomplète la rémunération des congés de l’assistant maternel sont à rajouter 

à la mensualisation à partir du 1 juin dans la limite du nombre de jours acquis (cf fiche « Les Congés Payés 

Explication) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

52 (nombre de semaine par an) 

- nombre de semaine d’absence de 

l’assistant maternel à savoir 5 

- nombre de semaine d’absence de la 

famille en décalage de celles de 

l’assistant maternel 

= NOMBRE DE SEMAINES TRAVAILLEES PAR AN 

 

En reprenant l’exemple si dessus : 

52 (nombre de semaine par an) 

- 5 semaines  

- 7 semaines 

= 40 SEMAINES TRAVAILLEES PAR AN 

Pour connaître le nombre de semaine d’absence 

de l’enfant chez l’assistant maternel il faut 

faire : 

 

 

 

 

 


